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COMMISSION DES JEUNES 
 
 
INFORMATIONS :  
 
Les dates limites d’engagement d’équipes jeunes saison 2021/2022 :     
U7 : 12/09/2021     U9F – U11F : 12/09/2021 
U9 : 12/09/2021     U13F : 05/09/2021 
U11 : 0509/2021     U14F-U16F : 05/09/2021 
U13 : 05/09/2021 
U15 & U17 : 28/08/2021 
 
DATES DES JOURNEES DE RENTREE « FOOT ANIMATION » : 
 
La FFF fixe les dates suivantes pour débuter les plateaux des rencontres U6 à U11 organisés par les 
Districts sur l’ensemble du territoire : 

 Rentrée U7 : samedi 25 septembre 2021 
 Rentrée U9 : samedi 25 septembre 2021 
 Rentrée U11 : samedi 18 septembre 2021 

Les clubs qui souhaitent organiser une (ou des) journée de rentrée sont invités à le faire savoir au 
District par mail avant le 28/08/2021 : secretariat@district-foot-lot.fff.fr 
 
RENTREE FOOT FEMININ : 
 

 Rentrée U13F & U14F/U16F : samedi 18 septembre 2021 
 Rentrée U9F & U11F : samedi 25 septembre 2021 

Les sites seront choisis par le District. 
 
REPRISE AUTRES CATEGORIES : 
 

 1er Tour du Festival Pitch U13 : samedi 18 septembre 2021 
 Une rentrée U15 & U17 District sera organisée le samedi 4 septembre 2021 (site choisi par le 

District) 
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MODULES DE FORMATION / CERTIFICATION : 
 
Le District du Lot organisera au cours de la saison 2021-2022, les modules de formation d’éducateurs 
suivants :  
 
- Module U7 : samedi 9 octobre 2021 (8 heures de formation) à Anglars  
- Module U9 : samedi 6 et dimanche 7 novembre 2021 (16 heures de formation) à Cahors  
- Module U11 : samedi 23 et dimanche 24 octobre 2021 (16 heures de formation) à Lalbenque  
- Module U13 : samedi 5 et dimanche 6 mars 2022 (16 heures de formation) à Souillac  
- Module U15 : samedi 30 et dimanche 31 octobre 2021 (16 heures de formation) à Figeac 
- Module U17-U19 : samedi 27 et dimanche 28 novembre 2021 (16 heures de formation) à Figeac  
- Module U20-Seniors : samedi 8 et dimanche 9 janvier 2022 (16 heures de formation) à Le Vigan  
- Futsal Base / Module Initiation : samedi 18 et dimanche 19 décembre 2021 (16 heures de formation) à 
lieu à déterminer  
- Module Animatrice fédérale : samedi 19 mars 2022 (6 heures de formation) à Cahors  
- Module Projet Sportif et Educatif (CFF4) : lundi 20 et mardi 21 décembre 2021 (16 heures de 
formation) au siège du District  
- Module Projet Associatif (CFF4) : vendredi 19 et samedi 20 novembre 2021 (16 heures de formation) 
au siège du District  
 
Le District du Lot organisera également les certifications suivantes :  
 
- Certification CFF 1 : mercredi 16 mars 2022 à Figeac  
 
- Certification CFF 2 : mercredi 30 mars 2022 à Fontanes  
 
- Certification CFF 3 : jeudi 11 novembre 2021 à Souillac 
 
- Certification CFF 4 : samedi 11 juin 2022 au siège du District 
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COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
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CLASSEMENT, ACCESSIONS et RETROGRADATIONS des EQUIPES dans les  
CHAMPIONNATS SENIORS  2021-2022 du DISTRICT du LOT 

 
Les championnats présentent la disposition suivante qui a été approuvée par l'Assemblée Générale des 
clubs du 9 Juin 2017 à BAGNAC sur CELE : 
D1 :1 poule de 12 équipes D2 : 2 poules de 12 équipes D3 :3 poules de 10 équipes D4 (x poules de 5 à 
12 équipes). 
 
Cotation : 
Match gagné : 3 points   match nul : 1 point    match perdu : 0 point   match perdu par pénalité : moins 1 
point    match perdu par forfait : moins 1 point 
Classement dans la poule : 

1) En cas d'égalité de points pour l'une quelconque des places, il est tenu compte en premier lieu du 
classement aux points des matchs joués entre les équipes ex aequo 

2) En cas de nouvelle égalité de points, elles seront départagées par la différence entre les buts 
marqués et les buts concédés par chacune d'elles au cours des matchs qui les ont opposées  

3) En cas d'égalité de différence de buts entre les équipes ayant le même nombre de points on 
retient celle calculée sur l'ensemble des matchs 

4) En cas d'égalité de différence de buts sur l'ensemble des matchs, on retient celle qui en a marqué 
le plus grand nombre 

5) En cas de nouvelle égalité, on retient l'équipe du club le plus anciennement affilié à la FFF  
Classement dans la division : (D2, D3 et D4) 
Le classement dans les divisions comprenant plusieurs poules s'effectuera selon les critères ci-après : 
Classement du meilleur second : plus grand nombre de points obtenus dans les rencontres Aller et 
Retour qui ont opposé dans chaque poule l'équipe classée 2ème avec les 4 autres équipes de la 1ère à la 
5ème place 
Classement du meilleur troisième : plus grand nombre de points obtenus dans les rencontres Aller et 
Retour qui ont opposé dans chaque poule l'équipe classée 3ème avec les 4 autres équipes de la 1ère à la 
5ème place 
Classement des 10ème, 9ème ou 8ème :  nombre de points obtenus dans les rencontres Aller et Retour 
qui ont opposé dans chaque poule l'équipe classée 8ème ou 9ème ou 10ème avec les 4 autres équipes de 
la 6ème  à la10ème place 
classement des 12éme, 11ème et 10ème (poules de 12) : nombre de points obtenus dans les rencontres 
Aller et Retour qui ont opposé dans chaque poule l'équipe classée 12éme ou 11ème  ou 10ème  avec les  
4 autres équipes de la 8ème  à la12ème place 
Si une équipe est forfait général, le classement ne prendra en compte que les équipes classées dans 
chaque poule de la 6ème à la 9ème place ou 8ème à 11ème  
En cas d'égalité de points, les équipes seront départagées en premier lieu par la différence entre les buts marqués 
et ceux concédés lors de ces rencontres 
En cas de nouvelle égalité, plus grand nombre de buts marqués lors de ces rencontres 
Et si encore égalité, équipe dont le club est le plus anciennement affilié à la FFF. 
Montées et Descentes : 
Celles-ci seront fonction des descentes de Ligue et s'effectueront suivant le tableau ci-après : 
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Lorsqu'une équipe première descend dans une division où se trouve son équipe réserve, cette dernière est 
automatiquement rétrogradée 
En cas de descente de l'équipe première d'un club dans une division inférieure où se trouve déjà son équipe 
réserve, celle-ci, même si elle a obtenu le droit de monter sportivement, descend également d'une division 
Lorsqu'une équipe réserve monte dans une division où se trouve son équipe première, son accession est 
refusée. 
Les sujets non repris dans ce règlement sont régis par les Règlements généraux de la FFF et de la LFO. 
Les cas non prévus seront tranchés par la Commission Coupes et Championnat. 
 
Forfaits Généraux : 
 à partir du 2ème forfait championnat D1 D2 et D3 
 à partir du 3ème forfait championnat en D 4 
 
NOTA : 
En D2, le titre sera attribué au vainqueur de la finale opposant sur terrain neutre les 2 premiers de chaque 
poule.  
En D3, le meilleur premier (cf classement dans la division sur les équipes classées de 1 à 5) ira directement 
en finale et le 2ème meilleur premier recevra le 3ème dans un match où le vainqueur fournira le 2ème 
finaliste. 
La finale attribuant le titre se disputera sur terrain neutre. 

En D4, le vainqueur de la poule accession, sera champion. 
En D4 Honneur, un titre sera attribué selon les modalités fixées après la phase aller. 
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Engagements Coupes : 
 
Vu les conditions sanitaires, afin d’optimiser la saison 2021.2021, le règlement des coupes Bondoux et  
Laville a été modifié. 
L’engagement est obligatoire en Bondoux pour le équipes de D1 et D2 ainsi que Laville pour les équipes  
D3 et D4. 
 
Toutes les équipes ont donc été engagées en Coupe. Les clubs qui ne souhaitent pas participer aux coupes 
des Réserves A et B (engagement facultatif) doivent en informer le District par mail avant le 1er octobre 
2021 : secretariat@district-foot-lot.fff.fr 
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Liste des engagés COUPE BONDOUX : 
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Liste des engagés COUPE LAVILLE : 
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Liste des engagés COUPE RESERVES A : 
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Liste des engagés COUPE RESERVES B : 
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Infos : 

 Le club FRAYSSINET a déclaré sa mise en sommeil auprès du District par mail le 09/07/2021. 
 Le club FC MIERS souhaite engager une équipe en championnat D4 à 8. Les clubs intéressés par ce 

championnat à 8 peuvent s’inscrire sur Footclub avant le 13 septembre 2021. 
 Les clubs, PLANIOLES, EF FOOT AZUR, BEDUER ont fusionné ; le club s’appelle désormais FOOT AZUR 96 
 Suite aux décisions du Comex des 06/05 et 04/06/2021, et afin de compléter les poules, les équipes U.S. 

3C Catus 2 et Figeac Capdenac Qfc 2 ont bénéficié de la montée de D4 en D3. 
 D4 : les deux premiers des trois poules seront qualifiés pour la poule d’accession qui se déroulera en 10 journées 

(aller/retour). 
Les nonqualifiées en accession seront reversées en championnat honneur. 
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COMMISSION DU STATUT DE L’ARBITRAGE 
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COMMISSION DES ARBITRES 
 

Vous êtes intéressé(e) par la fonction d’arbitre et vous souhaitez vous former. 

Le District du Lot de Football organise une formation sur 2 weekends : 

Dates : 02,03,09 & 10 Octobre 2021 

Lieu : District Lot Football – 46000 Cahors 

Public : Tout Public 

Inscrivez-vous, sur le site de la LFO, rubrique « Formations » « formation arbitres », sur les FIA mises 

en place par la Commission Départementale d’Arbitrage. 

 

Compte Rendu 
Commission Départementale des Arbitres du 12 juin 2021 

 
Présents :  
Robert NAVARRE, Président 
Bernard BATS, Didier CUNIAC, Patrick GOUSSET, Robin HINGRAND, Damien HUG, Thomas LE 
MEURLAY, Dominique LOUIS, Benjamin SORBET, Fanny VAYSSIERES. 
 
Absents excusés : 
Gilles CAPELLE, Franck PIGEON 
 
Le président ouvre la séance à 9 h 30 et remercie tout le monde pour sa présence et laisse la parole à 
Bernard Batz, nouveau membre de la CDA, pour se présenter. 
 
Le dernier procès-verbal est approuvé à l’unanimité des présents. 
 
Le président félicite les trois membres de la CDA nommés au sein de la CRA afin de représenter le 
District du Lot. 
 
Le président nous informe que le nombre de matchs obligatoire pour un arbitre dans la saison est de 20. 
Pour les arbitres stagiaires le nombre de matchs à réaliser durant la saison est de 8. 
 
L’assemblée générale des arbitres aura lieu le samedi 3 juillet à Labastide Murat. 
Lors de cette assemblée deux arbitres honoraires seront récompensés. 
 
Pour la saison 2021-2022 tous les arbitres restent classés dans leur catégorie de la saison 2020-2021. 
 
Désignations : 
Thomas Le Meurlay n’a rien à rajouter depuis la dernière réunion du fait de l’arrêt des compétitions. 
Le fonctionnement des désignations reste inchangé pour la saison 2021-2022. 
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Formations : 
La prochaine Formation Initiale en Arbitrage se tiendra les week-ends du 2-3 et 9-10 octobre 2021. 
 
L’assemblée générale de début de saison 2021-2022 aura lieu le samedi 28 août 2021. 
Les tests physiques de début de saison se tiendront ce même jour. 
Un rattrapage des tests est prévu le dimanche 5 septembre. 
 
Liste des observateurs suivante est approuvée à l’unanimité des présents : 
Bats Bernard ; Bras Dominique ; Bonnefon Jean Noel ; Hingrand laurent ; Bousso Ibrahima ; Louis 
Dominique ; Gousset Patrick ; Videira Armando ; Hug Damien ; Le Meurlay Thomas ; Hingrand 
Robin ; Trinque Alain ; Navarre Robert 
 
 
 
 
Liste des tuteurs suivante est approuvée à l’unanimité des présents :  
Bonnefon Jean Noel ; Mlynarczyk Geoffroy ; Hivernat Jean Pierre ; Vayssieres Fanny ; Bats Bernard ; 
Compeyron Cedric ; Hingrand Laurent ; Hingrand Robin ; Louis Dominique ; Gousset Patrick ; Videira 
Armando ; Hug Damien ; Le Meurlay Thomas ; Navarre Robert ; Bras Dominique 
 
La commission approuve à l’unanimité des présents  l’intégration d’un ancien arbitre au sein de groupe 
formation ainsi que la validation de deux candidats pour la formation en initiateur en arbitrage qui se 
déroulera le samedi 11 septembre à Castelmaurou. 
 
Le président nous présente le nouveau règlement intérieur de la CDA qui est approuvé à l’unanimité 
 
Le président rappelle que les arbitres participant aux matchs amicaux et aux tournois ont l’obligation 
d’informer la CDA et le district. 
 
Le président nous informe d’un courrier d’un ancien arbitre pour revenir dans le district du Lot. 
 
L’ordre du jour est levé à 12h30. 
 
Le président,         Le secrétaire, 
R. NAVARRE        R. HINGRAND 
 

 


